
FICHE DE RENSEIGNEMENTS CANTINE / GARDERIE 
2023-2024 

1- ELEVE 

Nom :        Prénom :    
Classe :                   Date de naissance :   
Adresse : 

 

Assurance Responsabilité Civile :   

2- RESPONSABLES LEGAUX 
 
 PARENT 1 PARENT 2 

Nom/Prénom   

Adresse   

Téléphone domicile   

Téléphone portable   

Téléphone travail   

Courriel   

profession   

 

PERSONNES AUTORISÉES À VENIR CHERCHER L’ENFANT 
 

Nom/Prénom     

Lien avec l’enfant     

Adresse     

Téléphone domicile     

Téléphone portable     

Téléphone travail     

 

Seules les personnes inscrites ci-dessus seront autorisées à récupérer l’enfant.  
En cas de modification, merci de prévenir Isabelle REYNAUD ou Stéphanie de Pantaleone.  



3- INFORMATIONS PERISCOLAIRES 

➢ Garderie du matin (7h30 – 8h35) 

Régulièrement : lundi mardi jeudi vendredi 
Occasionnellement : 

➢ Garderie du soir (16h45 – 18h15) 

Régulièrement : lundi mardi jeudi vendredi 
Occasionnellement : 

➢ Cantine  
ATTENTION : réservation des repas obligatoire via le portail ARG Famille sur le site de la mairie 
onglet CANTINE. Réservations avant le mercredi pour les repas de la semaine suivante. 
Pour plus d’informations, s’adresser en mairie. 
 
Régulièrement : lundi mardi jeudi       vendredi 
Occasionnellement : 

Si vous souhaitez que votre enfant bénéficie exclusivement de repas végétariens, merci de cocher la 
case ci-contre  
Restrictions alimentaires : oui non 

si oui, précisez :  ............................................... 
Attention, si votre enfant est allergique, sa prise en charge à la cantine nécessite OBLIGATOIREMENT 
un PAI. Sans ce dernier, le personnel de cantine ne sera pas en mesure d’assurer un repas spécifique à 
votre enfant. Prenez contact rapidement avec Isabelle REYNAUD ou Stéphanie DE PANTALEONE. 

Merci de signaler ci-dessous les allergies ou tout autre problème que votre enfant rencontre : 

IMPORTANT 

Pour le bon fonctionnement de la garderie, il est impératif que les horaires soient respectés. Il en 
est de même pour les jours où il y a des manifestations scolaires (marché de Noël, kermesse ....). 

L’accueil matinal s’effectue de 7h30 à 8h35 
Les enfants devront être récupérés : 

➢ à 12h00 s’ils sont externes 

➢ le soir, au plus tard à 18h15  

Je soussigné (e)  .......................................................... atteste l’exactitude des renseignements donnés 
ci-dessus. 
 
Date : Signature : 
 

 


